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ARTICLE 3

À l’alinéa 4, substituer au mot :

« enseignants »,

les mots : 

« de l’éducation ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement a pour objet d’élargir l’obligation de formation à la lutte contre le 
harcèlement scolaire à d’autres personnels de l’éducation qui sont membres de la communauté 
éducative et contribuent à assurer le fonctionnement des établissements scolaires, en particulier les 
personnels encadrants.

Le drame survenu à Lille en décembre 2020 a révélé un manque de formation chez certains 
conseillers principaux d’éducation dans la prise en charge des victimes de harcèlement scolaire.


